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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Elle peut également lui interdire de fréquenter des personnes et des lieux, notamment les 
personnes avec lesquelles ou les lieux où ont été préparés, commis ou incités les faits pour lesquels 
elle a été condamnée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter, comme mesure judiciaire de réinsertion, la possibilité d’interdire à 
la personne concernée de fréquenter certaines personnes ou certains lieux.

Principalement, sont visées les personnes qui ont préparé ou commis les infractions pour lesquelles 
la personne faisant l’objet de ces mesures a été condamnées.

En ce qui concerne les lieux, sont visés ceux où ces infractions ont été préparées ou commises.

L’objectif de cet amendement est de renforcer l’arsenal législatif et les mesures judiciaires de 
réinsertion, afin d’extraire la personne concernée de l’environnement dans lequel elle a préparé ou 
commis les infractions pour lesquelles elle a été condamnées, mais aussi de mieux protéger notre 
société face à la menace terroriste.


